
Circuit N°7

Cet itinéraire de liaison permet de 
rejoindre le lac de Serres au collège 
par un itinéraire aménagé. Vous pourrez 
alors profiter de l’étendue lacustre ou 
vous connecter aux autres randonnées 
qui jalonnent notre territoire. 
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Le départ s’effectue au niveau du 
parking du lac de Serres-Castet. 
Descendre au lac. En bas, face au 
lac, tourner à gauche. Continuer 
le chemin en sous bois jusqu’à 
la digue  0 30T4807587(N)-30T4807587(N)-
715000(O)715000(O).  Continuer tout droit et 
emprunter le chemin qui descend. 
Continuer tout droit et suivre ce 
chemin 200 m jusqu’à la route 
goudronnée. 0 30T4807782(N)-30T4807782(N)-
714786(O)714786(O) : tourner à gauche et 
effectuer une rude montée. En 
haut de la côte, tourner à droite. 
Nous sommes dans le haut de 
Serres-Castet. Continuer tout 
droit, ne pas prendre la route 
qui va sur Pau. 50 m avant la 
salle du Belvédère et le bâtiment 
blanc vitré  0  30T4807127(N)-30T4807127(N)-
714166(O) 714166(O) tourner à gauche par 
la voie d’accès au bas de la salle. 
Prendre rapidement à main gauche 
le chemin de terre qui descend 
dans le champ. Il traverse un bois 
puis une passerelle : franchir la glis-

sière par l’espace aménagé  0  30T430T4
806781(N)-713713 (O)806781(N)-713713 (O) et tourner à 
gauche. Emprunter la route sur 400 
m. Au niveau de la ferme prendre 
à gauche le sentier aménagé paral-
lèle à la route. Il la traverse ensuite 
et continue toujours parallèle-
ment à la route. Lorsqu’il termine 
emprunter la piste à droite. La 
suivre sur 220 m. Fin de la piste. 
Traverser la route goudronnée et 
tourner à gauche pour prendre le 
sentier aménagé.  Au bout de ce 
sentier, tourner à droite.  Emprunter 
une piste puis la passerelle en bois. 
Suivre le chemin ombragé longeant 
les terrains de sport. On rejoint les 
berges du Luy. Tourner à gauche. 
Longer le Luy de Béarn sur 100 m 
et emprunter à droite la première 
passerelle  0  30T4805953(N)-30T4805953(N)-
712823(O)712823(O). Au sortir de la passe-
relle partir à droite le long du Luy 
que l’on longe jusqu’à une route. Le 
parking des bus et le collège sont à 
votre gauche.

En 1990, lors de la création du lac agricole du Gées, 
3,50 ha furent plantés en chênes et pins, afin de recons-
tituer le patrimoine boisé détruit lors de la construction 
du lac. Puis, en 2006, de par la volonté de la municipalité, 
une dizaine de variétés d’arbres différentes, nécessitant 
un entretien mécanique et manuel annuel, fut plantée 
sur 4,50 ha. On trouve ainsi entre autres des érables 
sycomores, des noyers communs, des tilleuls à petites 
feuilles, des tulipiers de Virginie, des mélèzes du Japon 
et des platanes. Ce mélange d’essences associé à celles 
existantes dans les anciens talwegs permet d’assurer un 
paysage varié et coloré. 
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- Lac de Serres-Castet
- Panorama sur les Pyrénées 
depuis l’église Saint Julien
- Eglise Saint Julien
- Le Luy de Béarn
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Du lac de Serres-Castet  au Col lège
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